aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de la session, les participants seront en mesure de :

· Citer les principes fondamentaux d'un code de conduite pour la protection contre la violence et l'exploitation sexuelles.

· Identifier les principaux éléments de la circulaire du Secrétaire général sur l'exploitation et la violence sexuelles et en comprendre les implications pour le personnel de l'UNICEF.


	DURÉE

	1 h 15


	MESSAGES ESSENTIELS


	· Il est interdit à tout le personnel de l'UNICEF d'avoir des relations sexuelles avec des enfants, les membres du personnel sont obligés de signaler tout soupçon de violence ou d'exploitation sexuelles et de créer/maintenir un environnement libre de toute exploitation sexuelle.

· La circulaire du Secrétaire général « Mesures spéciales pour la protection contre l'exploitation sexuelle et la violence sexuelle » ne permet aucune exception et elle sera appliquée partout et à tous les niveaux.


	CONTENU
	Activités

Présentation en PowerPoint

Manuel du participant

Ressources pour le formateur


	PLAN de la session
	Activité
	
	Durée

	
	Introduction
	
	2 min

	
	Activité 1 : L’administrateur des opérations de l’UNICEF 
	Interview

Discussion de groupe
	20 min

	
	Activité 2 : Exercice sur les choix forcés
	Débat en groupe
	35 min

	
	Activité 3 : Circulaire du Secrétaire général «  Mesures spéciales de protection contre l’exploitation et la violence sexuelles »
	Présentation
	15 min

	
	Révision des messages essentiels
	
	3 min

	
	Durée totale
	
	1 h 15


	NOTE POUR LA PRÉPARATION PRÉALABLE
	Action
	Fait

	
	Veillez à ce que deux côtés de la pièce soient accessibles. Mettez de chaque côté un tableau à feuilles mobiles ou affichez de grandes feuilles de papier sur le mur. Sur chaque tableau, écrivez en grandes lettres une des phrases 
suivantes :

· D'accord


· Pas d'accord
	


	MatÉriEL
	Article
	Prêt

	
	Rétroprojecteur pour PowerPoint et écran
	

	
	Transparents en PowerPoint : Session 3
	

	
	Système hi-fi avec haut-parleurs et lecteur de CD
	

	
	Enregistrement audio : L'administrateur des opérations de l'UNICEF 
	

	
	Manuel du participant 
	

	
	3.1 Mesures spéciales pour la protection contre l'exploitation sexuelle et la violence sexuelle (circulaire du Secrétaire général, octobre 2003)
	

	
	3.2 Scénarios reflétant les actes interdits d'exploitation et de violence sexuelles pour les différentes catégories de personnel des Nations Unies
	

	
	
	

	
	Ressources pour le formateur
	

	
	3.3 Transcription de l'enregistrement audio « L'administrateur des opérations de l'UNICEF » (en cas de faille de l'équipement).

	

	
	Voir la directive exécutive de l’UNICEF CF/EXD/2004-002 pour plus d’informations sur l’application de la circulaire du SG, ainsi que la section protection de l’enfance sur le portail situations d’urgences du Learning Web – uniquement disponible pour le personnel de l’UNICEF. (http://www.intranet.unicef.org/dhr/learning.nsf)
	


	ICONES

	Signification 
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	Conseils pour le formateur

	
	Montrez les transparents
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	Voyez le matériel des ressources pour le formateur
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	Faites référence au manuel du participant

	[image: image14.wmf]

	Distribuez les documents
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[image: image1.png]ALAFIN DE LA SESSION 3, VOUS
DEVRIEZ ETRE FAMILIARISE AVEC:




	Transparent 2 : Présentation des objectifs de la session 

Présentez les objectives de la session en expliquant que le but est que les participants comprennent les principes fondamentaux d'un code de conduite pour la protection contre la violence et l'exploitation sexuelles et la façon de les appliquer dans des situations réelles.


ActivitÉ 1 : L’administrateur des opÉrations de l'UNICEF

	Durée: 20 minutes
	Matériel

· Enregistrement de l'interview : L'administrateur des opérations de l'UNICEF (durée : 8 minutes)

· Lecteur de CD

· Texte de l’interview en cas de faille de l’équipement (3.3 dans les ressources pour le formateur)



	
	Objectif
Transmettre l'impact potentiel sur les bénéficiaires de relations sexuelles entre les agents humanitaires et les bénéficiaires.

Donner la possibilité de réfléchir aux motivations potentielles et aux pressions inhabituelles dues à la situation instable (guerre, personnes déplacées, décès au sein de la famille ou séparation, etc.) qui peuvent exister dans des relations sexuelles avec les bénéficiaires.

Contexte pour le formateur
Il s'agit de l'interview d'une jeune réfugiée, célibataire, qui a eu des relations sexuelles avec un fonctionnaire de l'UNICEF. Cette femme a maintenant 19 ans (elle en avait 18 au moment de la relation). Elle vit dans une chambre, dans une ville de province, où l'UNICEF a un bureau auxiliaire pour mieux s'occuper des plus de 150.000 réfugiés qui sont arrivés dans la zone l'année précédente. Ses deux sœurs aînées vivent avec elle dans une pièce, ainsi que les enfants de sa sœur aînée : une fille de 10 ans et un garçon de 12 ans.

Cette jeune femme est interviewée au sujet de sa relation avec l'administrateur des opérations de l'UNICEF, comment elle a évolué, ce qui s'est passé ainsi que ses sentiments ou ses réflexions rétrospectifs.

(NB. Bien que cette interview ait été rédigée pour ce programme, elle est basée sur une compilation de faits réels).



	
	Instructions
10 minutes

· Informez les participants qu'ils vont écouter un enregistrement au sujet de la relation entre une jeune femme et l'administrateur des opérations de l'UNICEF. Inutile de dire à ce stade que l’interview n’est pas réelle. Ceci amenuiserait l’impact de l’enregistrement.

· Demandez aux participants d'écouter et de ne pas prendre de note.

· Passez ensuite le CD.



	
	Discussion avec les participants

10 minutes


· Demandez aux participants de résumer en un mot leur sentiment après avoir écouté l'enregistrement. Demandez aux participants d’écrire ce mot sur une feuille de papier. (Donnez-leur au moins 3 à 4 minutes pour cet exercice. Il est difficile de résumer en un seul mot mais lorsqu’on y arrive, l'effet cumulatif, au moment où vous les écoutez, peut être très fort).

· Parcourez la pièce et demandez aux participants d’énoncer « leur mot ». Ecrivez ces mots sur un tableau à feuilles mobiles, sans répéter les mots qui ont déjà été prononcés.

· Ne demandez pas de commentaires et n'entamez pas la discussion jusqu’à ce que tout le monde ait prononcé son mot.

· Maintenant choisissez plusieurs mots et demandez aux participants de vous expliquer le message que transmet ce mot pour eux. Choisissez des mots qui semblent provocateurs et qui pourraient transmettre différents messages. Par exemple, un participant peut dire « émouvant », tandis que un autre dira « affligeant ».

· Demandez aux participants : à votre avis qu'elles sont les pressions que ressentait cette jeune femme au cours de cette relation ? Ces pressions justifiaient-elles la relation ? N'aurait-elle pas pu simplement dire « non » ou mettre fin à cette relation lorsqu'elle a commencé à sentir qu'on abusait d’elle ? 

· Ecouter les commentaires des participants, répondez et faites le résumé.

· Le formateur devrait faire la transition avec l’activité suivante en disant « poursuivons cette discussion avec l'activité suivante ».


ActivitÉ 2 : Exercice sur les choix forcÉs

	Durée: 35 minutes
	Préparation

Veillez à ce que deux côtés de la pièce soient accessibles. Mettez de chaque côté un tableau à feuilles mobiles ou affichez de grandes feuilles de papier sur le mur. Sur chaque tableau, écrivez en grandes lettres une des phrases suivantes :

· D'accord

· Pas d'accord



	
	Objectif

Cet exercice a été conçu pour faciliter la discussion autour des principes essentiels contenus dans la circulaire du Secrétaire général « Mesures spéciales pour la protection contre l'exploitation sexuelle et l'abus sexuel » et pour donner aux participants la possibilité d'examiner leurs propres suppositions et perspectives en la matière.

Orientation pour le formateur
Si vous réalisez cette session dans un pays où il est difficile de discuter de ces questions à cause des sensibilités culturelles, vous pouvez demander aux participants de discuter des différentes affirmations en petits groupes ; ceci permettra une plus grande participation. Pour le feed-back en plénière, vous choisissez ceux qui veulent bien parler. Il ne faudrait cependant pas passer cette activité à la trappe, car tous les membres du personnel de l’UNICEF, quelle que soit leur culture, ont la responsabilité de connaître tous les principes fondamentaux et de les faire respecter.

Instructions

· Demandez aux participants de se lever et d’aller tous d'un côté de la pièce.

· Informez les participants que vous allez leur poser 5 questions sur les nouveaux principes fondamentaux.

· Après avoir posé une question, lorsque vous dites « choisissez votre camp ! », les participants doivent se rendre d'un côté ou de l'autre de la pièce qui représente leur réponse à la question. Indiquez les deux côtés de la pièce avec le tableau à feuilles mobiles et les réponses correspondantes.

· Lorsque les participants se trouvent dans « leur camp », demandez-leur de faire un bref commentaire sur leur choix. Veillez à ce que votre voix et votre ton soient neutres, indépendamment de ce que disent les participants.

· Surveillez bien le temps pour cet exercice, car les discussions peuvent devenir très vives et le temps passe vite !




	
	Questions

1) Un chauffeur des Nations Unies qui a des relations sexuelles avec un mineur (moins de 18 ans) devrait être licencié.

Réponse correcte : d'accord.

Note pour le formateur : réponses possibles des participants : même si la catégorie peut être trop large dans certains cas, par exemple un fonctionnaire de 19 ans avec un mineur de 17 ans, il est important d'avoir une position ferme pour protéger les enfants. Le personnel va souvent avancer l'argument de la fille mature mais d'autres vont signaler la CDE et les normes universelles, etc.

Il est important de faire remarquer que la circulaire du Secrétaire général exige que les ONG partenaires respectent les mêmes normes ; donc, si le chauffeur travaillait pour une ONG partenaire, il devrait également être considéré comme responsable. La circulaire prévoit également une exemption pour les membres du personnel qui sont légalement mariés à des personnes de moins de 18 ans.

Il est aussi important de signaler que le licenciement est la mesure disciplinaire la plus sévère qui convient dans certains cas mais pas dans tous.

2) Ce que fait un membre du personnel pendant son temps libre ne regarde que lui. L'UNICEF ne devrait pas s'immiscer dans ce qu’il fait en dehors des heures de travail.

Réponse correcte : pas d'accord.

Note pour le formateur : la question qui sera soulevée est celle du droit à la vie privée. Beaucoup diront cependant que le droit à la vie privée n’a pas lieu d’être lorsque nous parlons de violence et d'exploitation et que le travail pour l'UNICEF se fait  24 heures sur 24. La circulaire est d'application pendant les heures de travail et en dehors de celles-ci. En tant que personnel des Nations Unies, nous devons respecter des normes élevées.

3) Si le partenaire est mature et si la famille de la personne ne s'y oppose pas, le membre du personnel de l'UNICEF peut engager une relation sexuelle avec une personne de moins de 18 ans.

Réponse correcte : pas d'accord

Note pour le formateur : réponses possibles des participants : la position ferme s'applique ici aussi. Mais c'est vraiment un bon exemple pour les « choix forcés » et cela devrait déboucher sur une bonne discussion. Attendez-vous à ce que certains membres du personnel avancent l'argument de la culture versus l'imposition des normes internationales.

4) Un employé de l'UNICEF peut avoir des relations sexuelles avec un bénéficiaire de plus de 18 ans si les deux sont d'accord.

Réponse correcte : d'accord

Note pour le formateur : réponses possibles des participants : la réponse pourrait aussi être « cela dépend ». Cette question pourrait donner lieu à une discussion sur le déséquilibre des forces entre les bénéficiaires et les agents humanitaires. Certains participants vont cependant parler de cas de relations positives et légitimes qui se sont développées avec des bénéficiaires. Il est cependant important de faire remarquer que ces relations sont découragées à cause du déséquilibre dans les rapports de force mais qu’elles ne sont pas interdites.

5) Si vous soupçonnez qu'un collègue exploite sexuellement quelqu'un ou qu'il en abuse, vous devez le signaler.

Réponse correcte : d'accord

Note pour le formateur : d'après la circulaire du Secrétaire général «Tout agent des services humanitaires qui soupçonne un collègue, employé ou non par le même organisme, de se livrer à des violences ou à une exploitation sexuelles doit se référer à qui de droit par l’intermédiaire des mécanismes pertinents ».

Demandez aux participants de reprendre place.




ActivitÉ 3 : Circulaire du SecrÉtaire gÉnÉral « Mesures spÉciales de protection contre l'exploitation et la violence sexuelles »

	Durée: 15 minutes
	Objectif

Cette présentation a pour but de fournir aux participants une base solide et une meilleure compréhension de la façon de gérer des situations où ils pourraient être amenés à faire des choix difficiles en cas de violence et d'exploitation sexuelles. Il est fondamental que les participants comprennent que le code de conduite ne souffre aucune exception et qu'il sera appliqué partout. 
Présentation
Demandez aux participants de prendre le 3.1 dans leur manuel avant de faire la présentation. (Circulaire du Secrétaire général)
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	Transparent 3 : Groupe de travail de l’IASC sur la protection contre la violence et l’exploitation sexuelles dans des crises humanitaires 

Le document 3.1 découle de la résolution de l'assemblée générale (15 avril 2003) suite à l’enquête sur les graves allégations portées contre des agents des services d’aide humanitaire et des membres de missions de maintien de la paix qui auraient exploité et soumis à des sévices sexuels des femmes et des enfants réfugiés et déplacés en Afrique de l’Ouest, et du rapport qui a suivi.
Ce rapport souligne la vulnérabilité des réfugiés, des déplacés et autres catégories de personnes, au premier rang desquelles les femmes et les filles. Le Comité permanent interorganisations (IASC), conscient des difficultés immenses que cette situation présente pour la communauté humanitaire tout entière, a créé, en mars 2002, un Groupe de travail chargé de la prévention de l’exploitation et de la violence sexuelles dans les situations de crise humanitaire. Lorsqu’il a créé ce Groupe de travail, l’IASC a reconnu que le problème de l’exploitation et de la violence sexuelles dans des situations de crise humanitaire ne touche pas uniquement l’Afrique de l’Ouest mais qu’il s’agit d’un problème mondial.

L’exploitation et la violence sexuelles sont des pratiques que l’on retrouve dans des environnements très différents. Toutefois, dans des situations de crise humanitaire, les populations concernées sont tributaires des organismes d’aide humanitaire pour leurs besoins élémentaires et les agents des services humanitaires et les membres des missions de maintien de la paix présents sur le terrain ont un devoir de diligence particulier à cet égard. Le personnel d’encadrement a une responsabilité supplémentaire, à savoir garantir l’existence de mécanismes adaptés pour prévenir et faire face à l’exploitation et à la violence sexuelles. Les organismes d’aide humanitaire doivent faire tout leur possible pour instaurer un environnement où ces actes ne seront pas tolérés. Cela est particulièrement indispensable compte tenu des caractéristiques des crises humanitaires décrites ci-après :

a) Compte tenu de l’absence de débouchés économiques pour les populations déplacées, l’exploitation sexuelle et le commerce du sexe sont l’un des rares moyens dont les réfugiés et les personnes déplacées disposent pour se procurer l’argent nécessaire pour satisfaire leurs besoins élémentaires;

b) Les communautés bénéficiaires sont souvent issues d’un milieu où la violence sexuelle prévaut et où elle est soutenue par les structures communautaires. Si des mécanismes de protection ne sont pas mis en place, les mêmes comportements peuvent se reproduire, voire s’aggraver, dans un camp ou une zone d’installation;

c) Le filet de protection sociale habituel n’existe plus ou ne fonctionne plus. Les niveaux de protection et de sécurité sont dans l’ensemble peu élevés; la justice et le maintien de l’ordre existent rarement dans ce type d’environnement.

La définition de l’agent des services humanitaires soulève un autre problème complexe. Il ne s’agit pas uniquement du personnel international des organisations d’aide humanitaire. Des milliers de personnes contribuent à des tâches très diverses; il peut s’agir de bénévoles, de main-d’œuvre occasionnelle, de chauffeurs, de gardes pour les entrepôts, voire de responsables nationaux, régionaux et internationaux. Nombre d’entre eux proviennent eux-mêmes de ces communautés bénéficiaires et il est alors beaucoup plus difficile d’établir une distinction stricte entre les rapports professionnels et personnels avec d’autres membres de cette communauté. Cependant, lorsqu’ils acceptent de travailler pour des organismes d’aide humanitaire, les agents acceptent également la responsabilité particulière associée à leur fonction humanitaire.
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	Transparent 4 : L'impact de la violence sexuelle sur les filles et les femmes
L'impact de la violence et de l'exploitation sexuelles se classe en trois catégories : physique, psychologique et social. Une femme peut être touchée dans ces trois domaines ; elle peut être affectée par une MST, elle peut déprimer et elle peut être stigmatisée par les autres qui jugent mal sa relation. Ceci est assez courant. 

De plus, les réactions peuvent varier selon l'âge, la personnalité, l'expérience sexuelle préalable, le contexte culturel et la disponibilité d'un réseau d’appui.

Les causes profondes de l’exploitation et de la violence sexuelles sont enracinées dans le déséquilibre des rapports de force entre les sexes. Il s’agit d’une question complexe exigeant des interventions de la part d’une multitude d’acteurs ainsi qu’une évolution de la culture organisationnelle et de l’approche des organismes d’aide humanitaire.
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	Transparent 5 : Définitions

Il est important que nous ayons tous la même compréhension des définitions clé au moment de discuter des normes éthiques dans ce domaine, puisqu’il existe des points de vue différents.

« Violence sexuelle » : tout contact ou acte de nature sexuelle non désiré ou toute menace d’acte de cet ordre, y compris les attouchements, imposé par la force ou la contrainte ou dans des situations de déséquilibre des rapports de force.

« Exploitation sexuelle » : tout abus d’une situation de vulnérabilité, d’autorité ou de confiance à des fins sexuelles, notamment en vue d’en tirer un bénéfice financier, social ou politique. 

« Agent des services d’aide humanitaire » : ensemble du personnel recruté par des organismes d’aide humanitaire, au plan international ou national, ou parmi la communauté des bénéficiaires, officiellement ou non, pour réaliser les activités dudit organisme.

La violence sexiste, VS, (absente du transparent) est définie comme « la violence dirigée à l’encontre de toute personne sur la base du sexe ou de l’orientation sexuelle. Par violence sexiste on entend tout acte infligeant des dommages physiques ou psychologiques, les sévices ou la souffrance sexuels, la menace de tels actes, la contrainte ou tout autre atteinte à la liberté. Même si ce type de violence touche sans discrimination les femmes, les hommes et les enfants (garçons et filles), les femmes et les filles en sont les principales victimes en raison de leur situation d’infériorité ».



	[image: image5.png]



	Transparent 6 : Principes fondamentaux

La circulaire du Secrétaire général a pour objet de chercher à garantir le respect et l’application des normes internationales relatives aux droits de l’homme, y compris celles énoncées dans la Convention relative aux droits de l’enfant et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. 
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	Transparent  7 : Principes fondamentaux (suite)

Informez les participants qu’un des dilemmes auxquels font face les travailleurs humanitaires est celui d’informer des violations - même s'ils n'ont pas de doute ou s'ils les ressentent dans leurs tripes – ou de prévenir qu’un collègue ou un travailleur a des relations sexuelles avec un enfant bénéficiaire. D'après le code de conduite, le personnel est obligé de signaler toute préoccupation ou suspicion de violence sexuelle contre un enfant. Lorsque ce genre de dilemme se posera - et ce sera le cas – il n’y aura pas de doutes puisque cette politique ne tolère aucune exception et qu'elle s’applique à tous les niveaux. La découverte de violence et d'exploitation sexuelles signifiera la fin du contrat.
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	Transparent 8 : Résumé – Principes fondamentaux d’un code de conduite pour la protection contre la violence et l’exploitation sexuelles

Résumé des principes fondamentaux.
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	Transparent 9 : La procédure de signalement

Donne les étapes à suivre pour faire rapport. Remarquez que l’UNICEF est en train d’instaurer des mesures supplémentaires pour clarifier davantage ce processus. En outre, des points focaux de haut niveau (et des suppléants) pour les questions liées à la violence et l’exploitation sexuelles seront bientôt nommés dans chaque bureau de l’UNICEF (voir directive exécutive CF/EXD/2004-002 pour de plus amples informations).


Messages essentiels pour la session 3 

	Durée : 3 minutes
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	Transparent 10 : Révision des messages essentiels

· Il est interdit à tout le personnel de l'UNICEF d'avoir des relations sexuelles avec des enfants, les membres du personnel sont obligés de signaler tout soupçon de violence ou d'exploitation sexuelles et de créer/maintenir un environnement libre de toute exploitation sexuelle.

· La circulaire du Secrétaire général « Mesures spéciales pour la protection contre l'exploitation sexuelle et la violence sexuelle » ne permet aucune exception et elle sera appliquée partout et à tous les niveaux.
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